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InformationsLe printemps 2011 a été marqué par le soleil et la 
chaleur, certes c’est très agréable malheureu-
sement ce temps sec a des répercussions sur 
notre territoire rural, cette sécheresse entraînera 
notamment des problèmes de nourriture pour  
les animaux (alimentation difficile à trouver avec 
des surcoûts pour les agriculteurs), la pluie 
leur donnerait un peu de baume au cœur.

Un autre événement local, non climatique, est 
intervenu depuis janvier, une pollution au PCB 
ayant entraîné la mise sous séquestre d’un certain 
nombre d’élevages de Bouère et de Grez en 
Bouère. Cette pollution a provoqué une vive 
émotion, avec des agriculteurs dans l’expectative, 
des conséquences humaines et économiques 
difficilement chiffrables, des incidences indirectes 
pour certains, sans oublier les salariés de l’usine 
Aprochim qui travaillent dans des conditions 

difficiles. Nous nous devons de défendre l’ensemble 
de nos concitoyens, la vie économique locale et  
expressément ceux qui sont impactés pour la survie 
de leur exploitation. Des mesures devront être prises 
par l’usine Aprochim afin que toute pollution soit stoppée 
et avec un plan de surveillance renforcé. Sachez que 
nous sommes intervenus à maintes reprises auprès 
des services de l’état et ce de manière claire afin que 
des mesures soient prises pour l’arrêt de la pollution, 
que des protocoles d’indemnisations soient signés avec 
les intéressés.

Il nous faut rester serein, mais attentif, rester en alerte 
pour que cet incident ne soit plus qu’un mauvais souvenir 
dans les mois qui viennent. Soyez assuré que je suis 
avec mes collègues élus à votre écoute.

Cela ne doit pas nous empêcher de continuer nos projets 
afin que Bouère conserve son dynamisme. Dans ce 
cadre, les travaux de réhabilitation du futur restaurant 
commenceront à la fin de l’été avec une ouverture début 
2012. Un nouveau bâtiment de la Communauté de 
Communes est en cours de construction ; l’entreprise 
de motoculture Lelièvre pourra s’y développer.

Un autre projet qui me tient  à cœur, c’est l’amélioration 
des locaux de notre centre de secours, il semblerait que 
nous sommes en bonne voie pour voir surgir de terre 
des nouveaux locaux (rappel : la compétence est du 
ressort du Conseil Général avec une participation  
financière des collectivités)

J’en profiterai pour remercier les sapeurs-pompiers 
pour leurs dévouements au service des concitoyens. 

Vous trouverez en feuilletant ce bulletin, des informations 
notamment sur le projet éolien , le nouveau Comité des 
Fêtes, l’Ecole avec des effectifs en hausse, le travail 
réalisé par nos services techniques qui embellit notre 
cadre de vie, la vie culturelle avec un spectacle des 
nuits de la Mayenne le 10 août au château de la  
Vézouzière, (merci aux propriétaires d’avoir bien voulu  
ouvrir leur parc pour ce spectacle) mais aussi des  
renseignements sur l’histoire de Bouère avec le concours 
de Noémie, stagiaire et la participation de certains d’entre 
vous sur ce travail de mémoire.

A mi-mandat, je tenais à rendre hommage à l’équipe 
municipale toujours soucieuse de faire au mieux pour  
le bien vivre à Bouère.

			   Cordialement  
			   J. Chauveau
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ZOOM SUR 
L’ACTIVITE CULTURELLE AU QUOTIDIEN

En parallèle des spectacles et des animations, l’action culturelle est au centre des 
préoccupations de l’équipe municipale et en particulier de la « COM 4 » nom 
donnée à la Commission chargée de la vie associative, culturelle et des 
loisirs. C’est cette commission qui a, entre autres missions, la production de 
ce bulletin, la gestion des actions de communication de la commune et la 
participation aux activités dont elle fait la promotion.

BUDGETS ET SUBVENTIONS 2011
Section de fonctionnement s’équilibre à 956.312,77 €
Section d’investissement s’équilibre à 385.580,45 €

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS
Prévention Routière : 50,00 € 

Société Protectrice Animaux : 300,00 € 
Comice cantonal : 100,00 € 
Comité des Fêtes : 750,00 € 

BSL section gymnastique : 150,00 € 
Les Amis d’Agapanthe : 300,00 € 

Association Défense Ennemis des Cultures : 300,00 € 

Sous la responsabilité de Landry LEVILLAIN, elle est constituée de 

Guy LABASQUE, Céline MAHIEU, Benoît MARICHAL, Marie-Françoise 

ORHON (présents sur 
la photo), Christophe 
BESNIER, Frédérique 
HENOCH et Jean-
Pierre MARTIN. Noémie 
LECHAT(présente 
sur la photo) aura durant 
son stage participé 
à mise en page de 
ce bulletin.

TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES
Maintien des taux de l’année 2010
	 Taxes	 Taux 2011	 Produit attendu
Taxe d’habitation	 18,18%	 104.262,00 €
Foncier bâti	  30,40%	 113.088,00 €
Foncier non bâti	 43,26%	 111.914,00 €

- VC 3 du Buret 
(section Bourgneuf-le Buret)

- CR le Coin
- CR Chanteloup

- CR la Chinfretière
- CR la Guitonnière
- CR la Houssaie

- CR la Raimbaudière

- CR la Petite Roche
- Parking salle des fêtes

- Rue des Pinsons
- Impasse des Hirondelles
- Impasse de la Lanterne

- Impasse Tiers Etat
- Impasse Aragon

- Impasse Courteline

Programme travaux voirie 2011 : Enduits :

D’autre part des travaux de point à temps 
sont prévus sur des voies et chemins communaux

RESTAURANT
Section d’investissement équilibrée à 223.966,00 €

Programme de travaux et d’équipements 2011
photocopieur et ordinateur mairie, outillage service technique,  
panneaux de signalisation, travaux salle de réunions mairie,  

étude-diagnostic assainissement (réseaux+station),  
aménagement d’un restaurant, provision réserve foncière.



Parterre Aire 
camping caristes

TRAVAUX D’ENTRETIEN  
ET D’AMELIORATION 

DANS NOTRE COMMUNE

Comme chaque année un effort important est réalisé pour 
la propreté et le fleurissement de nos différents quartiers. 
Ceci est rendu plus difficile par la très forte réduction 
d’utilisation des produits phytosanitaires en général et des  
désherbants en particulier. C’est le prix à payer pour 
essayer de diminuer autant que possible la pollution 
de notre environnement et qui doit être l’affaire de tous.

A ce sujet, nous rappelons qu’il appartient  
à chacun d’entre nous de prendre en charge  
le désherbage de la façade de sa propriété  

donnant sur le domaine communal.

Vous pouvez apprécier la qualité de nos espaces verts 
et fleuris ainsi que la grosse activité de taille des arbres 
et arbustes réalisée cette année.

Le patrimoine n’est pas oublié et vous avez pu constater  
en particulier la finition du chantier d’habillage des locaux 
du service technique qui rappelle les bâtiments du Village 
Vacances. Le tour du plan d’eau et du Village s’en trouve 

largement embelli. Surtout, si ce n’est déjà fait, ne 
manquez pas d’aller voir la réhabilitation de la 
chapelle située à l’entrée du cimetière. C’est 
un travail important et de grande qualité réa-
lisé avec beaucoup de goût et de profession-
nalisme.

Dans un domaine moins artistique mais tout 
aussi nécessaire, nous poursuivons l’entretien 
des voies communales. Cette année plus de 
50 000 € seront consacrés pour les routes en 
dehors du bourg.

PLAN DÉShERBAGE

Vous avez pu apercevoir sur la 
commune des panneaux explica-
tifs concernant le désherbage de  
certains espaces. Il se  trouve que 
depuis 2009, il est interdit d’appli-
quer des produits phytosanitaires 
(pesticides) :
- à moins de 5 mètre minimum  
de tout point d’eau (référencé par 
des points bleus sur les cartes 
IGN au 1/25000ème)
- à moins d’un mètre des caniveaux, 
avaloirs et bouches d’égout
- sur le réseau hydrographique 
même à sec
- à moins de 5 mètre des sources, 
puits et forages
- dans des zones humides  
caractérisées par la présence d’une 
végétation hydrophile dominante  
de type joncs, roseaux, iris et sphaignes

Cette réglementation 
s’applique à tous sans exceptions. 
Le manquement à la réglementation 

est passible d’une amende de 75 000 € 
et de 2 ans d’emprisonnement.

Locaux du service  
technique

Rue des sencies

Chapelle 
du cimetière



Echos
DÉVELOPPEMENT DE L’ARTISANAT

Depuis notre dernier bulletin, plusieurs artisans sont venus rejoindre les  
rangs de ceux qui choisissent Bouère pour exercer leurs activités. C’est le  
cas de Mr OGER, menuisier qui est installé à la sortie du bourg sur la route  
de St Denis dans les locaux de Mr Brecheteau. Pour sa part la Communauté  
de Communes du pays de Meslay Grez, dans le cadre de la compétence  
économique qui lui a été concédée par les communes, poursuit ses investisse- 
ments pour développer l’artisanat et l’activité économique en général.

Dans le cadre du programme « bâtiments artisans 2 » qui comporte la 
construction de 5 nouveaux ateliers (Bouere, Grez, Meslay, Bazougers et St 
Loup) le nouveau local construit dans la zone d’activité de la rue de la gare 
pour «  Lelièvre Motoculture » sera livré avant la fin de l’été et permettra à son 
locataire de travailler dans des locaux mieux adaptés à son développement.
Il libèrera son local actuel qui sera ainsi disponible pour tout nouveau  

candidat… qui reste à trouver ! Si l’occasion devait se présenter  
n’hésitez pas à inciter un éventuel locataire à nous contacter.

Carrière 
du Bois Jourdan

Renouvellement de l’autorisation 
d’extraction de blocs de marbre.

La carrière du Bois Jourdan est une très vieille carrière 
de Bouère. Ses énormes fours à chaux datent du  
XIX siècle et sont encore visibles aujourd’hui à moins 
de 400m du bourg. Dès ses origines, cette carrière 
a servi à l’extraction de gros blocs de marbre, les résidus 
(80% de la production) étant brûlés sur place pour 
produire de la chaux. Cette tradition s’était perdue 
à la fin des années 80, la carrière s’arrêtant même  
totalement de fonctionner au début des années 1990.

La société MEAC, implantée à ERBRAY (44), a rachète 
la carrière en 1993 et en a relancé l’exploitation il y 
a quelques années. L’an dernier, elle a testé, avec 
une société portugaise, une technique pour relancer 
l’extraction de blocs de marbre. Cette expérience 
s’est avérée concluante et l’autorisation préfectorale 
d’exploitation a donc été renouvelée. Ces blocs 
serviront à la restauration du patrimoine local, la société  
MEAC continuant à utiliser les résidus calcaires (85%  
du volume) pour alimenter son usine d’ERBRAY 
(compléments alimentaire pour l’élevage, utilisation 
dans les plastiques,…). Enfin, depuis la reprise 
d’activité de la carrière, la société a réuni une à deux 
fois par an une commission de surveillance (CLIS)  
afin que les élus locaux et l’administration préfectorale 
soient informés précisément de l’évolution de la carrière 
et de son impact environnemental. 

Prochainement, dans le cadre du Contrat Restauration 
Entretien actuellement en cours sur la Taude et ses 
affluents, pourrait y être étudié le moyen de soutenir 
l’étiage du Fondrieux en basses eaux.

Noémie LECHAT… 
à la recherche du temps… passé

Bouerillonne depuis peu, étudiante à l’I.U.T d’Alençon où elle a  
préparé un DUT Carrières Sociales Gestion Urbaine, elle a été parmi 

nous 8 semaines en stage pour nous aider, en rencontrant  
de nombreuses personnes, à commencer à rassembler des éléments  

sur l’histoire de Bouère ; les carrières mais aussi l’harmonie,  
fanfare municipale, la boule de fort…etc.

Un grand merci à tous ceux qui ont bien voulu lui 
consacrer du temps et un merci particulier à Georges Coignard 

pour toute la documentation qu’il a bien voulu nous prêter.

En poursuivant cette action, nous avons l’ambition de pouvoir  
un jour créer un « lieu de la mémoire de Bouère » où seront présentés  
tous ces éléments… mais dès maintenant vous pouvez nous aider  
en nous communiquant tout ce qui pourrait enrichir nos archives. 

Avec votre autorisation nous ferons des copies et les originaux vous 
seront restitués. Seule la mémoire collective peut être partagée ! 

Sculpture… le tailleur de pierre

Réalisé avant 2004, fer à béton par Nicolas BOUTIN  

et Sylvain FURET. A l’origine il s’agissait d’un entrainement  

de soudure. L’idée d’un tailleur de pierre est venue  

tout de suite, en référence aux carrières de Bouère.

Mr Oger
10 bis rue Jacques Brel

Tél: 06 67 30 68 34



LA GRANDE RECREE

C’est le nom du futur restaurant que la commune va construire dans 
une partie des anciens locaux de l’école privée près du plan d’eau 
et du Village Vacances. Il ouvrira ses portes en fin d’année, c’est du 
moins l’objectif que nous nous sommes fixés et qui sera l’aboutissement 
d’une démarche engagée depuis plusieurs années. En effet ce projet 
avait failli voir le jour il y a quelques années mais il avait été repoussé  
au profit de celui de la boulangerie. C’est sur la base, en particulier, 
des conclusions d’une étude de faisabilité économique, diligentée par 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mayenne, que le Conseil 
Municipal a validé le principe de la construction de cet établissement.

Un besoin important de restauration existe pour les entreprises, les 
artisans qui réalisent des travaux dans la commune et à l’extérieur, les 
touristes du Village Vacances mais aussi les camping-caristes qui, de 
plus en plus nombreux,  profitent et apprécient l’aire qui est à leur  
disposition… et enfin et surtout pour les habitants de Bouère et au delà 
qui pourront accéder à un lieu de  
détente, de rencontre et de convivialité 
dont nous avons tous besoin.

Un large appel à candidature pour la recherche du futur exploitant 
a été lancé l’an dernier et une commission du Conseil Municipal assistée  
de la Chambre de Commerce et d’Industrie a eu pour mission d’étudier  
les projets des postulants, de les auditionner et enfin de proposer son 
choix au Conseil Municipal qui a retenu ses propositions.

Comme pour la Boulangerie actuelle, le principe sera le suivant :
Les locaux construits par la commune qui en sera propriétaire seront 
loués (bail commercial) à un exploitant pour un montant de loyer  
représentant sensiblement à moyen terme le coût de l’investissement 
réalisé par la commune hors subventions.
Les dossiers de ces aides, qui pourraient atteindre plus de la moitié de 
la mise de fond totale ont été réalisés et adressés aux administrations 
compétentes. Certaines sont déjà accordées, les autres sont à l’étude.
Pour sa part, l’exploitant aura à sa charge, outre le loyer, l’achat du 
mobilier, du matériel, de la décoration et surtout de la cuisine (soit 
environ 50000 €.)
Il assurera la totalité des charges de fonctionnement et d’entretien 
(part du locataire) ainsi que les taxes.
Ce sera donc pour la commune et pour ses habitants une « affaire 
financière blanche » à l’issue du remboursement des emprunts et 
surtout un service supplémentaire apporté à nos concitoyens  et au 
dynamisme de notre Village.

A ce jour, l’Architecte a été retenu, les appels d’offres aux différents 
corps de métier ont été lancés et le permis construire déposé. Le  
choix des entreprises qui assureront la construction devrait intervenir  
très rapidement et la construction débuter au cours de l’été. 

Année Scolaire 2011/2012

Répartition et effectifs année 2011/2012 :
 
école de Bouère
répartition	 effectifs	 enseignants
• classe n°1 : PS/MS 	 11 + 15 = 26 élèves 	 Mme Portais

• classe n° 2 : PS/MS 	 11 +16 = 27 élèves	 nouvel(le) enseignant(e) 
		  (direction)

• classe n° 3 : GS/CP 	 22 +5 = 27 élèves	 Mme Guesdon

• classe n°4 : CP	 27 élèves	 Mme Renaudier

école de St Brice
classe n°5 : CE1CE2	 20 + 9 = 29 élèves	 Mme Bellanger

classe n° 6 : CE2CM1	 11 + 17= 28 élèves	 Mme Robert

classe n°7 : CM1CM2	 9 + 19= 28 élèves	 Mr Gayssot (direction)

L’axe pédagogique de notre projet d’école 
a pour objectif de développer l’autonomie 
de l’élève, de développer la rigueur et le 
goût de l’effort grâce à la co-évaluation, à 
la médiation.

L’axe éducatif vise à rendre  
l’enfant curieux,  en s’intéressant  
à son environnement proche. 

Au cours de cette prochaine 
année, nous travaillerons sur 
les 4 éléments :
► l’eau (découverte de la rivière,  
du plan d’eau…)
► le feu (découverte du centre de  
secours, prévention des risques  
du quotidien…)
► la terre (visite du village vacances ; 
création de jardin, …) 
► l’air (découverte des énergies renouvelables : 
les éoliennes, …) 

Ce thème permettra la mise en place d’un plus  
grand nombre d’expérimentations scientifiques 
dans les classes de la PS au CP.

Ecole publique les Tilleuls 
(en RPI avec l’école de St Brice)

RENtrée scolaire 2011/2012
lundi 5 septembre 2011

Si vous souhaitez inscrire votre enfant, 
merci de prendre contact 

au 02.43.70.67.75



LE POINT LECTURE
au centre de l’action culturelle et de la vie sociale

Albums,  romans, bandes dessinées, 
documentaires, livres à gros  
caractères attendent petits 
et grands au point lecture  

membre actif du réseau de 
bibliothèques et de médiathèques  

de la Communautés 
de Communes.

L’inscription, le prêt des 
ouvrages et l’accès 

à Internet sont gratuits.

Un vendredi par mois de 9h30 à 10h30 une animation 
contes / histoires / chansons est préparée par les bénévoles 
pour les tous petits accompagnés de leur parent ou de 
leur assistante maternelle. Comme chaque année entre 
juin et septembre, en collaboration très étroite avec 
l’école, le Point Lecture participera au Prix Bull gomme 53 
où nos jeunes lecteurs sont appelés à donner leurs  
avis sur une sélection de dix bandes dessinées.

Mais… Le Point Lecture c’est aussi et surtout le lieu de 
rassemblement de Bouerillons qui, en parallèle de la  
lecture consacrent de leur temps à la vie sociale de la  
commune, participent et sont à l’initiative de journée 
comme le rallye pédestre, le troc jardin…

N’hésitez pas à venir rejoindre l’équipe de bénévoles  
qui ne sera jamais trop nombreuse… les idées ne 
manquent pas… les vôtres seront les bienvenues ! 

Heures d’ouverture :
Mardi et vendredi de 16h30 à 17h30
Mercredi et samedi de 14h30 à 16h

PISCICULTURE

50 gardons  260 €
50 carpes de 1 été  225 €

1 brocheton  10,20 €
20 tanches  113 €

32 carpes  107,20€

VILLAGE NATURE 
ET JARDIN 

Cécile Berthelot est employée par la communauté de communes  de Meslay-Grez en tant qu’hôtesse d’accueil au village vacances village nature et jardin de Bouère, depuis Février 2010. Accueillir les gens et leur faire découvrir les activités du village sont les choses qu’elle affectionne tout particulièrement dans son travail. Le village vacances village  a connu une forte fréquentation au printemps, on espère donc que l’activité ce cet été sera aussi soutenue !

Pour toute information, contacter le 02 43 06 08 56 ou rendez-vous sur le site internet du village http://www.vacances-nature-jardin.fr 

Madame Boscolo Chantal	 7 Rue des Fauvettes	 02.43.70.66.81
Madame Coquet Vanessa	 3 Allée des Noisetiers	 02.43.70.95.31
Madame Cavalier Jaqueline	 Les Vignes	 02.43.70.93.15
Madame Hivert Jenny	 1 Rue Boris Vian	 02.43.70.62.07
Madame Jouin Blandine	 La Vallée	 02.43.70.62.99
Madame Lairy Mary-Jane	 Le chêne des Loges	 02.43.06.02.64
Madame Launay Sandrine	 7 Allée des Noisetiers	 02.43.07.27.40
Madame Maillard Angélique	 Impasse Courteline	 02.43.07.95.16
Madame Philippot Nadège	 9 bis Rue de la Gare	 02.43.07.97.46
Madame Rivière Sandrine	 16 Rue du Docteur Jardin	 02.43.70.55.42
Madame Segaud Laëtitia	 4 Allée des Noisetiers	 02.43.06.31.39
Madame Laze Maud	 La Grande Lande	 02.43.07.61.29

LISTE DES ASSISTANTES 
MATERNELLES AGRééES

Le samedi 5 
novembre 2011 à 18h 
à la salle polyvalente, 

notez bien la date, 
un spectacle gratuit 

sera proposé 
aux enfants 

et à leurs parents…



 « Boëre », « Bouyère » 
« Foresta nostra de Boëria » 

Finalement, c’est quoi Bouère, son histoire, que 
s’est-il passé ici ? Certains vous dirons que Bouère 
c’était « une grande forêt », qu’il y a eu ici « l’histoire  
des chouans », « un souterrain » et surtout que 
nous avons « notre mini sacré cœur »…

« Ah Bouère c’était quelque chose avant…ah oui, c’était vraiment très vivant ». 
Tant de choses pour qualifier Bouère, tant d’histoires que tous, ne connaissent pas…

Mais toute cette histoire, en quelques mots ça donne quoi ?
Bouère, c’est « des ruines gallo-romaines » à l’époque Romaine, à la  
Pélivière ; c’était aussi des moulins à vent, à eau, qui étaient présents entre 
les XVème et XVIIIème siècles ; et des fours à chaux datant du Moyen-âge. 
Sur ces terres, c’était aussi, en 1794, la chouannerie, organisé par Marin-
Pierre Gaullier et, il avait laissé ici, le capitaine le Poirier dit « la justice ». 
Chouannerie qui durera jusqu’en 1832. La famille est d’ailleurs ensevelie 
dans la chapelle en haut du cimetière de Bouère.

Bouère et ses monuments, nombreux châteaux, cimetière, maisons  
bourgeoises et cette église… « Ah l’église de Bouère »…

Bouère c’est aussi et surtout, des carrières de 
marbre réputé dans le monde entier et, exporté 
jusqu’aux Amériques, à New York. Marbre 
présent dans des petits monuments tels 
que l’Empire State Building, Palais de Justice, 

Théâtre… et puis à Paris, au Sacré Cœur, Château de Versailles…
Et si on observait un peu, chez nous, ce marbre de Bouère, si réputé, qui provient de la 

carrière de Boisjourdan, où pourrait-on en trouver ? 
...et bien peut être à la Mairie, à l’Église, dans nos maisons, sur nos paliers, dans nos murs…

L’usine de Marbre c’était un peu le « moteur du village ». En 1881 c’était 2052 habitants sur le territoire 
de Bouère. À cette époque, aux alentours de la carrière de Boisjourdan, c’était environ 15 maisons, 15 
ménages et un total de 53 habitants : la fameuse « cité des chapeaux ». Finalement ne pouvons-nous  
pas dire que Bouère était un village avant-gardiste, précurseur, un modèle de développement, et pour 
cause, une ligne de chemins de fer permettait de nombreuses exportations, et ce terme de « cité » nous 
en dit déjà beaucoup. 

Et à Bouère, il y avait pas moins de 18 cafés sur toute la commune, 2 boulangeries, et nombreux autres commerces 
(épiceries, couturières, grainetier, blanchisseuse, modiste, hongreur, fourelier…), sans compter toutes les activités de loisir  
et événements qui existaient (Coupe de la Joie, théâtre de verdure…) et existent toujours (fanfare, boule de fort…)
Qui aurait cru qu’à Bouère, il y avait eu un … ?

Tant de mystères, tant de secrets bien gardés,… vous voulez 
les découvrir ? Vous voulez savoir sur quels pas vous marchez ? 
Entendre des histoires ? Celle de la résistance, du lieutenant  
Ollivault, « des Possédées de Bouère à Loudum», ou encore de 
« Saint-Julien et le prisonnier de Bouère », et de cet abbé qui par-
courait la France, passé à Bouère pour… ou bien ce maçon qui 
avait fait écrire sur sa camionnette…

Tant d’histoires à Bouère…
Mais, on a besoin de vous ! Tout ça n’est pas fini !
Vous voulez savoir, raconter, transmettre…
Quel dommage d’en rester là non ?



Concours Fleurissement année 2010

PROJET EOLIEN : Où en sommes nous.

Catégorie cours et jardins :
1er M. et Mme André DUBOIS, 6 rue des Rossignols
2°ex aequo M. et Mme Gaston JOUIN, 14 rue des Flamants
2°ex aequo M. et Mme Yves ALLARD, 8 rue de la Gare
2°ex aequo M. et Mme Adolphe CHARPENTIER, 11 rue de la Gare
5° M. et Mme Camille BRUNEAU, 15 rue de la Gare
6° M. et Mme Louis BOUVET, 1 rue des Flamants
7° Mme Jeannine BARD, 6 rue de la Fraternité
8° M. et Mme Michel HUBERT, 4 rue Georges Brassens
9° ex aequo Mme Solange PERDREAU, 14 rue de la Gare
9° ex aequo M. et Mme BASSIERE Mme Annette TESSIER, 
10 bis rue Georges Brassens

Hors classement :
M. et Mme BRICHET Jean-Louis 28 rue de la Gare, Classés 1er en 2009

Catégories Façades Balcon :
1er Mme DOHIN Catherine M. LARGEAUD M., 12 Impasse Bourdet
2° Mme LANDELLE Marie-Louise, 4 Chemin de la Croix Verte
3° Mme PINEAU Augustine, 1 rue des Fauvettes
4°ex aequo Mme FOUBERT Jacqueline, 4 impasse Bourdet
4°ex aequo M. et Mme FIEVET Bernard, 12 rue du Docteur Jardin
6° M. et Mme DELANEAU Jean, 4 rue des Glycines

A un moment où le prix du pétrole 
et du gaz, donc de nos carburants 

et combustibles fossiles, atteint des sommets 
et où le drame japonais n’a pas encore 

montré toute l’étendue des dégâts, 
les économies d’énergie et le développement 

des énergies renouvelables sont essentiels.

L’objectif National - 22% de l’énergie devront 
être issus des sources renouvelables ; 

Eolien, Solaire, Biomasse etc... -
nécessite de développer toutes les filières 

possibles même si le premier effort 
doit consister à diminuer notre 

consommation d’énergie.

Le sud Mayenne doit donc assurer sa part des objectifs nationaux et départementaux. 
Pour notre département sa situation géographique oriente les actions à mener 
majoritairement vers l’énergie éolienne. C’est l’objet du projet proposé par la 
société ERELA, filiale du groupe GDF- SUEZ, qui prévoit l’installation de 11  
machines positionnées en 2 groupes entre Château-Gontier et le sud de Bouère. 
Notre commune serait concernée par 3 éoliennes au nord des Cormiers et 2 
autres implantées sur le territoire de St Denis d’Anjou.

L’installation de ces machines est subordonnée
- d’une part à l’approbation par le Préfet de la ZDE (Zone de Développement 
Eolien) Nous devrions être fixés sur ce point fin juillet.
- d’autre part à l’attribution du permis de construire que le constructeur / 
exploitant Erélia devrait déposer dans les mois qui viennent.

Cette dernière procédure comportera en particulier une enquête publique au cours de laquelle chacun pourra prendre connaissance des détails du dossier dans tous les domaines environnementaux et de protection de la faune et des paysages en particulier.
Ce sera aussi l’occasion de faire part de vos remarques, observations et demandes que le Commissaire Enquêteur prendra en considération pour forger les recommandations et avis qu’il soumettra au Préfet pour étayer la décision finale qui lui appartient.



Associations
LISTE DES ASSOCIATIONS ET DE LEURS PRESIDENTS

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS	 Arnaud Berthelot	 09.51.34.50.62
LES AMIS REUNIS	 Vincent BOIVIN	 02.43.70.54.32
UNION MUSICALE	 Stéphane THOMAZEAU	 02.43.06.33.72
FAMILLES RURALES GREZ & BOUERE	 Christiane LERAY	 02.43.70.65.33
A.P.E. ECOLE Les Tilleuls	 Colombe PAPIN	 02.43.70.55.83
BASKET	 Régis LEMAITRE	  02.43.70.63.03
TENNIS	 Laurent OSTROWSKI	 02.43.92.94.74
ASSOCIATION AU FIL D’ARGENT	 Catherine ALLARD	 02.43.70.51.04
A.D.M.R.	 Claude LAMBALLAIS	 02.43.70.58.84
COMITE DES FETES	 Pascal BOISSIERE	 02.43.09.57.53
A.F.N.	 Jean-Louis BRICHET	 02.43.70.97.54
CLUB DE L’AMITIE	 Jean-Norbert BRILLET	 02.43.07.44.30  
POINT LECTURE	 Louisette LABASQUE	 02.43.70.69.05
TALLANI’S GARDEN	 Lionel ALLINANT	 02.43.06.28.70
TERRE ET VIE D’ANJOU	 Jean-Marc GUESDON	 02.43.70.50.82
GYMNASTIQUE	 Jean-Pierre LERAY	 02.43.70.65.33
LES CHORISTES BOUERILLONS	 Claude LAMBALLAIS	 02.43.70.58.84
RELAXATION	 Denise GARRET	 02.43.70.93.62
Association de Défense contre les Ennemis des Cultures	 Claude GUITARD	 02.43.70.67.13
LES AMIS D’AGAPANTHE	 Jean-Michel LEVILLAIN 	 02.43.70.59.37

EXPOSITION TRANSEUROSTOP

Partir en vacances en Stop 
dans un pays étranger, 
qui n’y a jamais pensé ? 

Et bien les transeurostoppeurs le font !

En remerciement du soutien de la commune 
(plusieurs membres actifs sont de jeunes  
Bouérillons !), cette association a organisé du 9 
au 28 Avril à la mairie de Bouère une exposition 
photos des différents voyages organisés.

Le but de cette association est en effet de partir 
à la découverte de l’Europe entre jeunes, avec 
des coûts minimaux et une grande communication 
avec les populations des pays visités, tout cela 
facilité par l’auto-stop en binôme. Entre 20 et 
30 jeunes âgés de 18 à 30 ans font le rallye 
d’une duré d’environ 3-4 semaines. Le bureau 
organise 3 étapes (hébergement en camping  
ou auberge de jeunesse, activités culturelles  
ou sportives) pour profiter au maximum de 
la ville et de la région. Chaque étape est un  
moment d’échanges et de repos. A la fin de 

chacune d’elles les binômes repartent et disposent de 3 jours pour se rendre en toute autonomie à l’étape suivante.  
En 20 ans ce ne sont pas moins de 400 jeunes qui sont ainsi partis à l’aventure, au bout du pouce !!!

Lors de cette exposition chacun a pu découvrir et partager, aux travers de leurs périples, des rencontres, des découvertes et quelques 
moments de galères qui ne pèsent pas lourds face aux souvenirs amassés. Merci encore pour le voyage !

Pour toute information, contacter Solène Cassie-Dubourg, présidente, au 06 34 25 20 05 
ou consulter le site internet de l’association http:// trans.euro.stop.free.fr



ASSOCIATION SUD-MAYENNE 
PRECARITÉ

Elle intervient dans le cadre :
- d’Attributions de secours ;

- d’Action d’« aide à la mobilité ».

En Mayenne, c’est 66 ménages pour l’attribution de 
secours et 91 bénéficiaires d’ « aide à la mobilité ». 

Sur la Communauté de Commune Grez-Meslay, 
c’est en tout 31 personnes qui bénéficient des 

actions de cette association.
L’association lance un appel aux bénévoles  

sur la région de Bouère pour l’aide à la mobilité.

Pour toute information complémentaire, 
contacter Jean-Marie CREBASSA, président 

au 02 43 70 10 31

ASSOCIATION TALLANI’S GARDEN
Siège : Lieu dit 

Baudouin 
53290 Bouère

Président : 
Lionel 

ALLINANT
Vice présidente : 

Céline 
CARDONA
Trésorier : 
Thomas 
OFFRET

Secrétaire : 
Julie OFFRET- 

LANCIEN

Cette association a pour but de porter des projets artistiques divers,  esthétiquement novateurs et faisant appel à des techniques  et concepts nouveaux. L’association est ouverte à tous.

Programmation 2011
- Dimanche 10 juillet : concert expo Les fils canouche. Entrée 10€ (voir myspace fils canouche)- Samedi 30 juillet :Dave Golitin  bat. (Album encencé par jazzman mag. quatre étoiles) - Dimanche 14 août :Concert du collectif Tallani’s garden. Musique improvisée, expo.- Dimanche 28 aout :Trio incognita. Jazz expo. Entrée 10€  (voir myspace)

www.myspace.com/tallani

cOMITÉ DES FêTES

De nouveaux bénévoles ont décidé de reprendre le flambeau, laissé libre 
par P.Hurault et son équipe, après 10 ans de bons et loyaux services. 

Si la traditionnelle chasse à l’œuf organisée le 24 Avril au village vacances 
a d’ores et déjà été un succès, on compte sur vous tous pour soutenir  
le comité des fêtes et participer nombreux aux prochaines manifestations, 
et notamment les samedi 2 juillet (feu d’artifice, bal et repas) et dimanche 
4 septembre (vide-greniers).

Bon courage à toute la nouvelle équipe 
et merci pour son engagement à faire vivre notre commune. 

Pour toutes informations, contacter P. Bassière au 02 43 09 57 53

Le bureau est constitué de Pascal Bassière, président  
et Claude Moreau, vice-président ; Angélique Maillard,  

trésorière et Catherine Dohin, vice-trésorière ; Didier Huaulmé,  
secrétaire et Annette Tessier, vice-secrétaire.

Concert Ragmamma rag
Association Agapanthe



Créé le 3 juin 1975, l’association est apparemment plus ancienne. Aujourd’hui, il représente 170 adhérents  
et concerne les personnes de plus de 50 ans et/ou à la retraite. Monsieur Pagerie était le premier  
président du club. Il est à l’origine de sa création. Le but de l’association est de promouvoir des  
échanges culturels et touristiques, de réunir tous les anciens retraités et préretraité sous le signe de  
l’amitié. Le club de l’Amitié fait partie de la Fédération Départementale des Ainés Ruraux, donc c’est  
aussi des activités départementales, cantonales et communales.

Celui-ci propose à ses adhérents plusieurs activités qui ont, le plus souvent, lieu le mercredi. Dans  
cette association on vous propose, par exemple, un apprentissage de la danse. Les danses sont plutôt 
anciennes, en groupe et en règle générale ce sont des danses folkloriques (le Brise Pied, Trois Coups 

de Talon, Petit Pont, Tarentelle, Sirtaki…). Vous avez la possibilité de venir jouer aux cartes, notamment à la belote et  
pour ceux qui veulent c’est une partie de boules.

Régulièrement, les adhérents se réunissent pour parler arts, et Arts en tous genres bien sur, toujours sous le signe de la convivialité,  
de l’échange et du partage. Des rencontres d’arts (peinture, tricots, créations diverses : panier en osier…) qui se terminent parfois en 
exposition. Le Club c’est aussi la Chorale (environ 15 personnes) qui se rassemblent le mercredi pour répéter. Et si vous êtes un peu  
plus sportifs, on vous propose marche à pied, VTT, et pour la gym douce c’est le lundi matin.

Le Club de l’Amitié organise aussi des 
sorties touristiques (environ 6 ou 7 par 
an), effectuées par des voyagistes ou 
par covoiturage. Lorsqu’on parle de 
voyage, au club c’est aussi une semaine 
à l’étranger, ils ont déjà fait l’Autriche,  
l’Irlande, et cette année c’est… l’Espagne, 
en Cantabrie. La Cantabrie c’est un peu 
…la mer à la montagne et des paysages 
magnifiques. 

San Sebastian 
La baie de la Concha

En ce qui concerne le bureau…
Monsieur Jean Norbert Brillet, président du club, est en au poste depuis 6 ans. Une expérience de gestion remarquable (comité, club de  
loisirs…), et des projets pleins la tête (mise en place d’une « troupe de théâtre » en interne, pour « décontracter les gens »). « C’est Jean Brichet,  
le trésorier actuel qui est venu me chercher, j’avais tout juste 50 ans, je lui avais dit : je suis trop jeune pour venir chez vous ! Aujourd’hui, je vais  
frapper à la porte des jeunes retraités et ceux qui ont 50 ans, et on nous dit : on est trop jeune pour venir chez vous ! » Monsieur Brillet : « On a  
une équipe extraordinaire, et je tenais à remercier les personnes âgées qui nous ont aidé dans l’organisation de la classe, ils sont toujours  
là pour donner un coup de main». Le club possède aujourd’hui tout le nécessaire pour passer un bon moment chaine hifi, micro et  
vaisselle…

Quelques dates à retenir :

Septembre : Sortie presqu’ile de Rhuys-golfe du Morbihan 75€ (Canton)

7 septembre : Repas Froid à Bouère (Canton)
14 septembre : 35ème Anniversaire au parc des Loges 

de St Berthevin (Département)
25 septembre : Sur les chemins de Compostelle (Département)

5 octobre : Repas du Club (Pot au feu)
2 décembre : Spectacle

7 décembre : Repas du Club (Noël)
14 décembre : Buche Cantonale (Canton)

Zoom
Le club de l’Amitié

Informations :

Cotisation de 13 euro

Président Mr Brillet : 
02 43 07 44 30

Trésorier : Mr Brichet : 
02 43 70 97 54

Bien sûr, chaque année, le club organise un loto, et des repas (au moins 4), dont un méchoui. 

Les repas c’est : convivialité, échange partage, et 120 personnes qui se réunissent. 



PROGRAMMATION 
DATES À RETENIR 2011

COMITÉ DES FÊTES
Samedi 2 juillet : Repas champêtre

Dimanche 4 septembre : Vide grenier

TALLANI ‘S GARDEN 
(Renseignement et réservations : 

02 43 06 28 70 ou tallani@hotmail.fr)
situé au lieu dit Baudouin 53290 BOUERE

Dimanche 10 juillet : 15h 30 : concert fils canouche
Samedi 30 juillet : 15h30 et 23h : 

Master class et concert Dave Golitin solo
Dimanche 14 août : 19h : concert du collectif Tallani’s garden

Dimanche 28 août : 15h30 concert incognita trio
Samedi 10 septembre : 19h : 

Concert La voie de la Vallé Tallani’s garden

GYM
Mercredi 6 juillet : Rando Bellebranche

Mercredi 24 août : Rando à Grez en Bouère
Dimanche 2 octobre : Rando/Vélo, Chemin du Halage

NUIT DE LA MAYENNE
Mercredi 10 août : 21h30 : Les Bavards (Billetterie en Mairie)

Imp. Bardou - 53 GREZ - Tél. 02 43 70 50 49

HORAIRES MAIRIE
Tel. 02 43 70 51 29

Horaires d’ouverture 
habituels au public

LUNDI- MARDI-JEUDI-SAMEDI 9H-12H
VENDREDI 9H-12H 13H30-17H00

Horaires d’ouverture été 2011
Du 8 au 27 août inclus, le secrétariat 

de la Mairie sera ouvert : 
LUNDI de 9H à 12H 

JEUDI de 13H30 à 17H00

Rallye

Rallye VTT


